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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 24 septembre 2025

Délibération n° 87-2025                       Votants : 26

Rapporteur : Marie-Lyne VAGNER

L’an deux-mille-vingt-cinq, le vingt-quatre septembre, à dix-neuf heures, les 

membres du conseil municipal se sont réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de 

Marie-Lyne VAGNER, Maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Mickael PEREIRA, Camille DAEL, Sabrina BECHET, Pascal 

SEJOURNE, Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Pierre JALET, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, 

Thierry JOSSE, Laurence BEATRIX, Regis ROUSSEL, Colette GENET, Pascal GRIHAULT, François VANFLETEREN, 

Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Simon JARAIE

Pouvoirs : Louis CHOAIN à Marie-Lyne VAGNER, Guillaume WIENER à Thierry JOSSE, Pierre BIBET à Sara 

FERAUD, Julien LEFEVRE à Camille DAEL, Ulrich SCHLUMBERGER à François VANFLETEREN, Pascal DIDTSCH 

à Laurence CAUSIER-LEMIRE

Absents : Hugues CANTEL, Valérie DIOT, Chantal HERVIEU, Justine PIQUOT, Gérard DUBUCHE, Sébastien 

LERAT, Sandrine BOZEC,

Date de la convocation : jeudi 18 septembre 2025

Secrétaire de séance : Mickael PEREIRA

Objet : 

COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES DU 16 JUIN AU 1ER SEPTEMBRE 2025

Exposé des motifs :

L'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) énumère de manière 
limitative les attributions que le maire peut exercer par délégation du conseil municipal.

En vertu de l'article L. 2122-23 du CGCT, le maire doit rendre compte à chacune des réunions 
obligatoires du conseil municipal des décisions qu'il a prises dans les matières qui lui ont été 
déléguées. 

Le compte rendu des décisions prises par le maire par délégation du conseil municipal ne donne 
pas lieu à une délibération de ce dernier. 

Sont donc présentées les décisions prises dans le cadre des délégations.

Délibération :

Vu  le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et 

L. 2122-23

Vu  la délibération du conseil municipal n°12-2020 en date du 4 juillet 2020 portant délégation 

du conseil municipal au Maire ; 

Vu  l’arrêté n°AJ-2022-05 en date du 16 mars 2022 portant délégation de fonction et de signature 

au 1er adjoint 

Vu  l’arrêté n°AJ-2023-01 en date du 25 février 2023 portant délégation de fonction et de 

signature à la 2e adjointe ;

Vu  l’arrêté n°AJ-2023-05 en date du 25 février 2023 portant délégation de fonction et de 

signature à la 4e adjointe ;

Vu  l’arrêté n°AJ-2023-16 en date du 12 mai 2023 portant délégation de fonction et de signature 

au 5e adjoint ;
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Vu  l’arrêté n°AJ-2023-06 en date du 25 février 2023 portant délégation de fonction et de 

signature au 6e adjoint ;

Vu  l’arrêté n°AJ-2023-05 en date du 25 février 2023 portant délégation de fonction et de 

signature au 7e adjointe ; 

Vu  l’arrêté n°AJ-2023-04 en date du 25 février 2023 portant délégation de fonction et de 

signature à la 8e adjoint ;

Vu  l’arrêté n°AJ-2023-02 en date du 25 février 2023 portant délégation de fonction et de 

signature au 9e adjointe ;

DECISION N°50-2025 : portant validation de l’offre de la société JCS pour l’achat d’une autolaveuse 

multiwash pour les sols des structures sportives

- De valider ’offre de la société JCS pour l’achat d’une autolaveuse multiwash pour les sols des 

structures sportives pour un montant de 3 968,92 € HT.

DECISION N°65-2025 : portant validation du devis de la société Aquaclean pour le nettoyage et le 

retraçage de la piste du stade Robert Bataille

- De valider le devis de la société Aquaclean pour le nettoyage et le retraçage de la piste du 

stade Robert Bataille pour un montant de 17 170 € HT.

DECISION N°67-2025 : portant validation du devis de la société Decor Home pour ma réfection 

des peintures et sol du 2e étage de l’Hôtel de Ville

- De valider le devis de la société Decor Home pour ma réfection des peintures et sol du 2e 

étage de l’Hôtel de Ville pour un montant de 7 431,54 € HT.

DECISION N°71-2025 : portant validation du devis de la société DDB pour la création d’une cloison 

au 2e étage de l’Hôtel de Ville

- De valider le devis de la société DDB pour la création d’une cloison au 2e étage de l’Hôtel de 

Ville pour un montant de 8 442,00 € HT.

DECISION N°72-2025 : portant validation du devis de la société Claude Fournis Automobiles pour 

l’acquisition d’un véhicule Ford Transit

- De valider le devis de la société Claude Fournis Automobiles pour l’acquisition d’un véhicule 

Ford Transit pour un montant de 18 741,67 € HT.

DECISION N°76-2025 : portant validation du devis de la société Evolutions pour la réalisation d’une 

formation « Accompagner et bien vivre le changement »

- De valider le devis de la société Evolutions pour la réalisation d’une formation « Accompagner 

et bien vivre le changement » pour un montant de 6 000 € TTC.

DECISION N°77-2025 : portant signature d’une convention de mise à disposition de structures 

municipales au profit de l’association R’mue-toi

- De valider la convention de mise à disposition de structures municipales au profit de 
l’association R’mue-toi
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DECISION N°83-2025 : portant demande de subvention auprès de la DRAC au titre du Label Ville 

d’Art et d’Histoire

DECISION N°89-2025 : portant validation du devis de la société SPIE pour une extension de la 

vidéoprotection

- De valider le devis de la société SPIE pour une extension de la vidéoprotection sur le parking 

de la gare, au théâtre et sur la rue Jacques Philippe Bréant d’un montant de 41 634,30 € HT

DECISION N°90-2025 : portant validation du devis de la société CPO pour l’achat de GNR

- De valider le devis de la société CPO pour l’achat de GNR pour un montant de 2 572,50 € HT.

DECISION N°43-2025 : portant validation du devis de la société Lesecq pour l’installation d’un 

chauffage au gaz pour l’alimentation du vestiaire rugby

- De valider le devis de la société Lesecq pour l’installation d’un chauffage au gaz pour 

l’alimentation du vestiaire rugby d’un montant de 31 460 € HT.

DECISION N°95-2025 : portant validation du devis de la société G’Froid pour l’achat d’un lave-

vaisselle professionnel

- De valider le devis de la société G’Froid pour l’achat d’un lave-vaisselle professionnel pour un 

montant de 6 741,33 € HT.

DECISION N°96-2025 : portant validation du devis de la société Reflex Caseo pour l’installation de 

volets roulants au multi-accueil

- De valider le devis de la société Reflex Caseo pour l’installation de volets roulants au multi-

accueil d’un montant de 6 602,24 € HT

DECISION N°97-2025 : portant validation de la convention de mise à disposition de l’abbatiale et 

de la salle capitulaire à l’Ensemble Zoroastre pour l’organisation d’un concert

- De valider la convention de mise à disposition de l’abbatiale et de la salle capitulaire à 

l’Ensemble Zoroastre pour l’organisation d’un concert

-
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DECISION N°98-2025 : portant validation d’avenants au marché d’aménagement du bâtiment 

Jules Ferry

DECISION N°100-2025 : portant signature d’une convention de mise à disposition de structures 

municipales au profit de l’association Sporting Club de Bernay Gymnastique Volontaire

- De valider la convention de mise à disposition de structures municipales au profit de 
l’association Sporting Club de Bernay Gymnastique Volontaire

DECISION N°101-2025 : portant signature d’une convention de mise à disposition de structures 

municipales au profit de l’association Sporting Club de Bernay Basketball

- De valider la convention de mise à disposition de structures municipales au profit de 
l’association Sporting Club de Bernay Basketball

DECISION N°104-2025 : portant signature d’une convention de mise à disposition de structures 

municipales au profit de l’association Comité Départemental de l’Education physique de 

gymnastique volontaire

- De valider la convention de mise à disposition de structures municipales au profit de 
l’association Comité Départemental de l’Education physique de gymnastique volontaire

DECISION N°105-2025 : portant validation du don de Madame Gougelin de la parcelle AS 22 sis 

Boulevard des Monts

- De valider le don par Madame Gougelin de la parcelle AS 22 sis Boulevard des Monts, à titre 
gratuit et sans contrepartie.

DECISION N°106-2025 : portant validation du devis de la société Attila pour la sécurisation de la 

toiture de la Halle aux sports

- De valider le devis de la société Attila pour la sécurisation de la toiture de la Halle aux sports 

d’un montant de 3 082,58 € HT

DECISION N°107-2025 : portant validation du devis de la société Attila pour la sécurisation de la 

toiture de la Salle des fêtes

- De valider le devis de la société Attila pour la sécurisation de la toiture de la Salle des fêtes 

d’un montant de 9 535,78 € HT

-
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DECISION N°108-2025 : portant validation du devis de la société CEA PRO pour des interventions 

« espaces verts » à la suite de la tempête du 25 juin

- De valider le devis de la société CEA PRO pour des interventions « espaces verts » suite à la 

tempête du 25 juin d’un montant de 6 020 € HT

DECISION N°109-2025 : portant validation du devis de la société LERAT Peinture pour des travaux 

de peinture à la maison des associations

- De valider le devis de la société LERAT Peinture pour des travaux de peinture à la maison des 

associations d’un montant de 6 045,20 € nets

DECISION N°110-2025 : portant validation du devis de la société Arx iT pour une formation 

professionnelle QGIS Initiation

- De valider le devis de la société Arx iT pour une formation professionnelle QGIS Initiation d’un 

montant de 3 700 € TTC

-

DECISION N°111-2025 : portant validation du devis de la société Cartier pour la transformation de 

l’ancienne brasserie de la gare en locaux commerciaux

- De valider le devis de la société Cartier pour la transformation de l’ancienne brasserie de la 

gare en locaux commerciaux d’un montant de 6 500 € HT

DECISION N°112-2025 : portant validation du devis de la société B2E pour l’étude de charge de la 

Salle des fêtes de Bernay

- De valider le devis de la société B2E pour l’étude de charge de la Salle des fêtes de Bernay 

d’un montant de 6 400 € HT

DECISION N°113-2025 : portant validation du devis de la société Festilight pour la location d’une 

vitribulle pour Bernay Scintille

- De valider le devis de la société Festilight pour la location d’une vitribulle pour Bernay Scintille 

d’un montant de 5 755 € HT

DECISION N°114-2025 : portant validation du devis de la société Abies Decor pour l’achat de 

décoration de Noel

- De valider le devis de la société Abies Decor pour l’achat de décoration de Noel d’un montant 

de 10 310 € HT.

DECISION N°114-2025 : portant validation du devis de la société Abies Decor pour l’achat de 

décoration de Noel

- De valider le devis de la société Abies Decor pour l’achat de décoration de Noel d’un montant 

de 10 310 € HT.

DECISION N°115-2025 : portant validation du devis de l’atelier Gouty pour la sécurisation des 

vitraux des édifices religieux de la Ville

- De valider le devis de l’atelier Gouty pour la sécurisation des vitraux des édifices religieux de 

la Ville :

o 3 335 € HT pour la basilique de la Couture

o 4 325 € HT pour l’abbatiale

o 17 200 € HT pour l’Eglise Sainte Croix
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DECISION N°116-2025 : portant validation du devis de la société Sourdon pour des travaux de 

réparation du tracteur tondeuse du service des sports

- De valider le devis de la société Sourdon pour des travaux de réparation du tracteur tondeuse 

du service des sports d’un montant de 2 985,34 € HT.

DECISION N°117-2025 : portant validation du devis de la société Sodimpal Lecerf pour l’impression 

de la brochure culturelle 2025-2026

- De valider le devis de la société Sodimpal Lecerf pour l’impression de la brochure culturelle 

2025-2026 d’un montant de 5 248 € HT.

DECISION N°118-2025 : portant validation de la convention de mise à disposition de l’abbatiale à 

la chorale « l’Oncle Célestin » pour l’organisation d’un concert

- De valider la convention de mise à disposition de l’abbatiale à la chorale « l’Oncle Célestin » 

pour l’organisation d’un concert

DECISION N°119-2025 : portant validation du devis de la compagnie ACIDU pour la prestation du 

spectacle « la ballerine et le soldat de plomb » dans le cadre de Bernay Scintille

- De valider le devis de la compagnie ACIDU pour la prestation du spectacle « la ballerine et le 

soldat de plomb » dans le cadre de Bernay Scintille d’un montant de 2 795 € HT.

DECISION N°120-2025 : portant validation du devis de la société le Minos pour l’installation d’une 

piste de luge dans le cadre de Bernay Scintille

- De valider le devis de la société le Minos pour l’installation d’une piste de luge dans le cadre 

de Bernay Scintille d’un montant de 4 300 € TTC.

DECISION N°121-2025 : portant validation de l’avenant 3 au lot 3 du marché d’aménagement du 

bâtiment Jules Ferry

- De valider l’avenant 3 au lot 3 du marché d’aménagement du bâtiment Jules Ferry d’un 

montant de 1 595 € HT.

DECISION N°122-2025 : portant validation du devis de la société Attila pour le changement d’une 

partie de la toiture du gymnase Soupirs

- De valider le devis de la société Attila pour le changement d’une partie de la toiture du 

gymnase Soupirs d’un montant de 7 164,60 € HT
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DECISION N°123-2025 : portant signature d’un prêt PSPL – transformation écologique taux 

révisable Livret A pour le budget annexe de l’eau

DECISION N°124-2025 : portant validation du devis de la société Lesecq pour le remplacement 

des douches collectives sur le site Bailly

- De valider le devis de la société Lesecq pour le remplacement des douches collectives sur le 

site Bailly d’un montant de 5 776 € HT

DECISION N°125-2025 : portant validation du devis de la société Mathou pour l’achat de mobilier 

de petite enfance

- De valider le devis de la société Mathou pour l’achat de mobilier de petite enfance d’un 

montant de 12 907,86 € HT

DECISION N°126-2025 : portant transfert de crédit de chapitre à chapitre pour le budget principal
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DECISION N°127-2025 : portant validation du devis de la société KN Nettoyage pour le nettoyage 

de l’Eglise Sainte Croix à la suite de la tempête du 25 juin

- De valider le devis de la société KN Nettoyage pour le nettoyage de l’Eglise Sainte Croix à la 

suite de la tempête du 25 juin d’un montant de 3 400,06 € HT

DECISION N°128-2025 : portant validation du devis de la société CPO pour l’achat de GNR

- De valider le devis de la société CPO pour l’achat de GNR pour un montant de 4 360,50 € HT.

DECISION N°129-2025 : portant validation du devis de la société LERAT pour des travaux de 

peinture à la maison des associations

- De valider le devis de la société LERAT pour des travaux de peinture à la maison des 

associations pour un montant de 5 037,67 € HT.

Le Conseil Municipal prend acte des décisions présentées ci-dessus

Pour copie certifiée conforme

signé électroniquement le 29/09/2025,
par VAGNER Marie-Lyne, Maire


